
Comme chaque année, la Confédération était présente au Salon International de
l’Agriculture de la Porte de Versailles à Paris, auprès de ses adhérents, et plus
globalement de l’ensemble de son écosystème.
Dans le contexte du mouvement agricole de ces dernières semaines, l’événement a
pris une dimension bien évidemment particulière. 
Le salon a été l’occasion de nombreuses rencontres et échanges avec les acteurs de
la filière, mais également avec des parlementaires et membres de cabinets

ministériels. 
La CGF a notamment pu échanger avec Geco Food service, Restau’co, la FNSEA, La
Coopération agricole… dans le contexte notamment des annonces attendues ce
vendredi concernant la « Conférence des solutions » qui devrait permettre de réunir
les représentants de l’Etat, des collectivités territoriales et les acteurs de la filière de la
restauration collective afin d’en faire un levier pour la production agricole française.
Ce Salon a également été l’occasion de saluer la carrière et l’engagement de deux
acteurs importants de la filière des fruits et légumes :

Laurent Grandin, Président d’Interfel a reçu des mains du ministre Marc
Fesneau les insignes de Chevalier de la légion d'honneur devant l’ensemble
des acteurs de l’écosystème alimentaire réunis le 28 février.

Lors de son discours, le Ministre a rappelé le parcours de Laurent

Grandin, notamment au sein d’entreprises grossistes, ainsi que les temps forts
qui ont marqué son action efficiente et de tous les instants au sein de
l’interprofession fruits et légumes.

Il a souligné son engagement sans faille aux côtés des producteurs, et le travail

en confiance mené depuis de nombreuses années avec les institutionnels et
sur le terrain.

Lors du cocktail de l’ANEEFEL, à l’occasion de son Assemblée générale mardi
27 février, le Président Bernard Gerin a reçu les insignes de Chevalier dans
l’ordre du Mérite Agricole. Dans l’interview qu’il avait donné dans le dernier
numéro de BtoB News, Bernard Gerin avait rappelé qu’il connaissait bien le
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métier de grossistes car son entreprise familiale a été grossiste en fruits et
légumes, d’abord aux Halles puis à Rungis, entre 1950 et 1993, puis a évolué
vers la production-expédition à Carpentras. 

Les visites d’entreprises initiées par la CGF en lien avec ses fédérations se
poursuivent. L'objectif est de faire connaître aux élus les spécificités des métiers du
commerce de gros et rappeler le rôle essentiel des 160 000 entreprises grossistes
dans l’économie et le quotidien des français. 
Nouvelle étape le 26 février dans les Alpes-Maritimes, à Carros, pour la visite du
grossiste en boissons D.A.B Distribution (adhérent Distripro) en présence de la
sénatrice Dominique Estrosi-Sassone, présidente de la commission des Affaires
économiques du Sénat. L’entreprise, qui emploie 70 personnes, propose plus de 1
500 références aux clients des cafés, hôtels, restaurants de la côte d’Azur, qui sont
tous des indépendants. Elle les conseille au quotidien et les accompagne dans
l’élaboration de leurs cartes de boissons afin que celles-ci répondent aux attentes des
consommateurs et des touristes qui visitent chaque année cette partie de la France -
c'est-à-dire plus de 15 millions de personnes par an - montrant ainsi que les
grossistes en boissons sont des acteurs de la vie de la région et du tourisme. 
Cette rencontre a été l’occasion de présenter le commerce de gros et son rôle dans
les filières économiques et l’animation des territoires mais aussi d’aborder de
nombreux sujets qui animent la profession : le verdissement des flottes de véhicules
et des entrepôts logistiques, la logistique urbaine avec la difficulté parfois de livrer en
centre-ville où sont situés 80 % des clients professionnels des grossistes, et le besoin
des entreprises de stabilité fiscale et réglementaire pour plus de visibilité.
Prochaine étape le 14 mars chez Ouest Boissons à Fougères en Bretagne.

INSTITUTIONNEL

Le Tour de France des grossistes
continue dans les Alpes-Maritimes

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

la CGF appelle à la stabilité juridique
sur les délais de paiement

  29.02.2024



Sur l’invitation de la DGE et du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Souveraineté industrielle et numérique, la Confédération a participé à un atelier sur le
projet de règlement de lutte contre les retards de paiement.
Après l’ouverture de la réunion par le chef du service compétitivité, innovation,
développement des entreprises de la DGE, suivie d’une présentation des dispositions
par la DGCCRF et d’une étude économique des effets du règlement, la réunion de
travail, en présence de la Commission européenne, a permis aux participants
d’exprimer leur position quant à la fixation d’un délai de paiement plafond de 30 jours. 
La CGF a indiqué qu’un tel projet, qui affiche comme objectif d’aider les TPE/PME,
dont les grossistes sont composés à hauteur de 95%, déstabiliserait les différentes
filières de l’économie. Elle a demandé à nouveau le maintien du corpus de règles
applicables aux délais de paiement actuelles et donc la modification du projet de
règlement en conséquence.

Le groupe de travail du CNC chargé de la décarbonation du secteur du commerce
s’est réuni afin d’arrêter le périmètre de l’étude relative aux coûts de la décarbonation
du secteur du commerce, qu’il s’est fixé de produire d’ici à mai 2024 en vue de la
préparation du PLF 2025.
L’objectif est de pouvoir échelonner l’évolution de ces coûts jusqu’en 2030 dans une
démarche micro et/ou macro, prenant en compte des données consolidées et des
exemples réels d’entreprises. Ont notamment été intégrés dans le périmètre :

les obligations de pose de panneaux photovoltaïques ou de végétalisation,

le verdissement des flottes de véhicules,

les obligations liées aux décrets tertiaire et BACS (Building Automation and
Control System), celles relatives aux installations frigorifiques et au traitement
de l’air.

La CGF a sollicité ses fédérations pour recueillir certaines données nécessaires à la
réalisation de cet exercice et pourra également s’appuyer sur les résultats de
l’enquête qu’elle a lancée auprès des entreprises sur la décarbonation de leur mobilité
et de leur logistique pour nourrir les travaux du CNC.   

TRANSPORT & LOGISTIQUE

Conseil national du Commerce : la
décarbonation des activités au
programme

  23.02.2022

A quatre mois des JOP 2024, le
comité LUJOP avance dans ses
travaux 



La CGF et l'Union TLF ont réuni le groupe de travail n°1 du comité LUJOP dont elles
assurent la co-animation. Cette réunion avait pour objet de partager, avec ses
membres représentant l’ensemble des secteurs professionnels concernés, les
informations les plus récentes relatives aux voies réservées, aux véhicules accrédités
pour les JOP ainsi qu'aux règles d’accès, de circulation et de stationnement dans les
périmètres de sécurité, issues d’échanges récents avec les autorités préfectorales.
Cette réunion a également été consacrée à la présentation, par Logistic Low Carbon,
des outils et applicatifs digitaux qui seront proposés en open source aux entreprises
dans le courant des mois de mars et avril : un calculateur d’itinéraire, une carte
interactive multi fonctions, une plateforme de délivrance des QR codes pour circuler
dans les périmètres bleu et un disque numérique d’occupation des aires de livraison.
En ce sens, la CGF organise un webinaire sur le sujet le 12 mars, ouvert aux
fédérations membres de la CGF et à leurs entreprises adhérentes.
Un guide pratique dédié à ce sujet est également en cours de réalisation par la CGF.
Pour vous inscrire, cliquez ici.

La CGF a participé à la réunion de lancement par la Métropole du Grand Paris (MGP)
de la consultation volontaire qu’elle souhaite mener avec les filières professionnelles
sur les évolutions de sa ZFE-m et ses enjeux de logistique urbaine dans la

perspective de l’interdiction des véhicules Crit’Air 3 le 1er janvier 2025 et l’objectif très
ambitieux d’atteindre 100% de véhicules propres en 2030.
Jean-Michel Genestier, vice-président de la MGP en charge de la logistique, a
introduit les travaux avec une tonalité empreinte de réalisme. Ces derniers doivent
conduire à l’élaboration de règles permettant tout à la fois de réduire les émissions
d’oxyde d’azote, dont le diesel est notamment à l’origine, très présentes sur le
territoire métropolitain et pour lesquelles la France vient notamment une nouvelle fois
d’être mise en demeure d’agir, et de tenir compte des contraintes et obstacles face
auxquels sont placés les professionnels pour verdir les véhicules. Les objectifs de la
démarche sont doubles : partager le constat et les outils à disposition pour rajeunir le
parc et mener une réflexion sur les dérogations aux restrictions de circulation et les
mesures d’accompagnement. Le représentant de l'Union TLF a pour sa part exposé
les enjeux des professionnels de la logistique que partagent les grossistes :
l'autorisation de circulation des Crit’Air 2 jusqu’en 2030 que porte la CTLUD, une
stabilité/visibilité des règles et des mesures d’accompagnement notamment de nature
financière inscrites dans la durée. Les travaux s’articuleront autours d’ateliers

  28.02.2024

Lancement de la consultation
volontaire de la Métropole du grand
Paris sur la ZFE-m
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thématiques portant sur les dérogations, la communication, l’offre de véhicules, les
installations de recharge et l’accompagnement.    

Pour préparer sa contribution à la mission d’inspection des filières à Responsabilité
Elargie du Producteur (REP), le MEDEF a convié plusieurs éco-organismes à venir
partager leurs constats et leurs réflexions sur un dispositif qui compte actuellement 18
filières et une vingtaine d’éco-organismes.
Représentant des filières anciennes ou récentes, des organisations financières ou
opérationnelles, des produits ménagers ou professionnels, tous les éco-organismes
s'accordent pour dire que le système s’essouffle à cause d'une gestion lourde et
chronophage. Ils ont également déploré l’influence très politique sur le dispositif,
notamment concernant les objectifs irréalistes fixés dans les cahiers des charges.
Ainsi la création d’une autorité de régulation est vue comme une opportunité
d’indépendance, de respect de la concurrence entre les acteurs et de plus de
cohérence entre les filières.   

La législation en matière de droit social étant de plus en plus dense, la CGF apporte,
périodiquement et au travers de réunions d'actualité sociale, un éclairage et une veille
juridique sur les nouvelles obligations. 
Au programme de cette réunion du 19 mars :  

Un point d'étape sur la négociation interprofessionnelle "Pacte de la vie au
travail"  
Un point sur la Loi Immigration et les mesures qui concernent les employeurs 

Un point, à date, sur les congés payés et les arrêts maladie suite à la décision
du Conseil Constitutionnel 
Un point sur les actions menées dans les cadre des Jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024 et les demandes des entreprises sur le sujet  
Un point sur la jurisprudence  

La réunion sera animée par Maîtres Hughes Lapalus et Me Adrien Barbat du Cabinet
Barthélémy. 

MEDEF

REP : faire un état des lieux pour
améliorer le dispositif

SOCIAL

Save the date 
Réunion d'actualité sociale le 19
mars



Pour vous inscrire ou pour plus d'informations, contactez Marie Guédeney :
m.guedeney@cgf-grossistes.fr 

PARTENAIRES

La CGF partenaire du Salon
International du Transport et de la
Logistique (SITL 2024) 

https://www.sitl.eu/fr-fr.html
https://www.sitl.eu/fr-fr.html


Pour sa 41ème édition qui rassemblera 25 000 professionnels, dont une majorité de
prescripteurs et décideurs, et environ 500 exposants, le SITL fait peau neuve en
changeant de nom et d’identité graphique mais aussi en adoptant un nouveau fil
rouge, pour les trois prochaines éditions, intitulé Métamorphose : les voies du
changement. 
A retenir : 

Le Métamorphose Center : un espace de plus de 3000 m² dédié à l’innovation

et aux rencontres et situé en plein cœur du Salon. Véritable plateforme de
networking et de partage d’idées pour la transformation de la filière, il intégrera
un « Start Up Village » visant à favoriser les synergies entre les entreprises du
secteur déjà implantées et les start-ups. Celles-ci pourront également participer
au « Start-up Contest », qui fête ses 10 ans, un tremplin destiné à valoriser les
talents émergents et qui verra pour la dixième fois des décideurs du secteur
récompenser les meilleures innovations de ces jeunes pousses. InterLUD+ sera
présent via un stand dédié sur le Guichet des solutions. 

Le Campus : un lieu pour favoriser l’attractivité de la filière. L’espace Campus

réunira des associations, des organismes d’État, des cabinets de recrutement
et agences d’intérim, des centres de formation et écoles professionnelles ou
généralistes mais aussi des étudiants, des demandeurs d’emploi et des actifs
en recherche d’évolution. Au programme : découverte des métiers du secteur et
des cursus de formation, sessions de job dating organisées en partenariat avec
Pôle Emploi, pitchs de marques employeurs, échanges informels… 

150 conférences sous des formats innovants, plus interactifs, pensés pour «

permettre aux visiteurs d’assimiler un maximum d’informations pendant ces
trois jours ». 

 

A noter que la CGF y tiendra sa Commission Transport & Logistique le 20 mars
matin. 
Elle participe par ailleurs au Comité de pilotage qui détermine les thématiques et
intervenants des conférences. 
Pour vous inscrire, cliquez ici. 
Le code VIP indiqué en début de navigation devra être renseigné en fin de procédure,
pensez à l'y copier/coller. 

Formations à venir - CGF CAMPUS

https://www.sitl.eu/fr-fr/register.html?d=EMP3SITL24&ct=U2FsdGVkX1+yFE/SZ62HyEYJYox5z87WyX0vh0b25Js=&cat=Badge-Visiteur-Professionnel


Découvrez les formations CGF CAMPUS proposées en
2024 en format mixte (présentiel/ distanciel)

Jeudi 21 mars 2024 - 9h30/13h00 : 
COMMANDE PUBLIQUE - Marché public : Comment optimiser sa préparation
pour répondre aux procédures de mise en concurrence ?
 
Mardi 26 mars 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros n°3044
 
Jeudi 11 avril 2024 - 9h30/13h00 : 
SOCIAL - Anticiper et optimiser la mise en place du nouveau régime de
prévoyance de la CCN 3044 dans les entreprises 
 
Mardi 16 avril 2024 - 9h00/17h00 :
TRANSPORT & LOGISTIQUE - Appréhender les points clef du contrat de
transport routier national et international 
 
Mardi 23 avril 2024 - 9h30/13h00 :
DROIT ÉCONOMIQUE DES AFFAIRES - La rupture brutale de relations
commerciales établies
 
Mardi 28 mai 2024 : 9h30/13h00 :
FISCALITÉ - Se préparer et savoir réagir en cas de contrôle fiscal 
 
Jeudi 30 mai 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Salariés itinérants et commerciaux : faire le point sur leur 
statut
 
Jeudi 13 juin 2024 - 9h30/17h00 :
ENVIRONNEMENT - Grossiste : entre obligations réglementaires et
démarches volontaires, faire de la RSE une opportunité 



 
Jeudi 12 septembre 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044 
 
Mardi 24 septembre 2024 - 9h00/12h00 :
TRANSPORT & LOGISTIQUE - Maîtriser le mécanisme de l’indexation
carburant dans le transport routier
 
Mardi 19 novembre 2024 - 9h30/17h00 :
ENVIRONNEMENT - Grossiste : entre obligations réglementaires et
démarches volontaires, faire de la RSE une opportunité 
 
Mardi 26 novembre 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044

Rendez-vous sur le site de CGF Campus

L'agenda CGF

Le 04.03.2024

Réunion CGF : Crise agricole / Egalim 4

Paris (75)

Le 05.03.2024

Comité concurrence du MEDEF
 
 
 

Paris (75)

Le 05.03.2024

Plénière du Conseil National
du Commerce 

Paris (75)

Le 05.03.2024

CPNEFP de la Convention
collective du commerce de
gros 3044
 

Le 05.03.2024

GT JOP 2024 du MEDEF
 

https://www.cgicampus.fr/catalogue-formations/


Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux

Paris (75) Paris (75)

Le 06.03.2024

Réunion du département
Risques & Environnement
Transport et Logistique de
l'AFTRAL
 

Paris (75)

Le 06.03.2024

Commission paritaire de la
CCN de la distribution des
papiers cartons 

Paris (75)

Le 07.03.2024

Réunion de travail sur les
conditions de reprise des
déchets PMCB
 

Paris (75)

Le 07.03.2024

Commission fiscale de la CGF
 

Paris (75)

Le 07.03.2024

Conseil d'administration de
France Logistique
 

Paris (75)

Le 07.03.2024

Intervention de la CGF à la
convention Distripro

https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de
rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, 
adressez-vous directement à cgf@cgf-grossistes.fr.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr

